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Caractérisation en tant que capteur d’eau de
l’enracinement du maïs en parcelle cultivée.
II. - Une méthode d’étude de la répartition
verticale et horizontale des racines.

François TARDIEU Hubert MANICHON

LN.R.A., Laboratoire d’Agronomie, LN.A.-P.G., F 78850 Thiverval-Grignon
(*) Chaire d’Agronomie, LN.A.-P.G., F 78850 Thiverval-Grignon

RÉSUMÉ Une méthode de caractérisation des systèmes racinaires est proposée, qui permet de prendre en compte la
variabilité horizontale de la densité racinaire. Elle consiste à cartographier les impacts de racines sur un plan
vertical et 5 plans horizontaux superposés coupant le volume enraciné. Cette méthode permet, d’une part,
d’analyser finement les sources de variation (décimétriques) de la densité racinaire (distance au rang de semis,
état structural par exemple) et, d’autre part, de calculer directement, à partir des cartes horizontales, la fonc
tion de répartition des distances entre chaque point du sol et la racine la plus proche (elle remplace ainsi le cal-
cul indirect de la « distance moyenne entre racines voisines » à partir de la longueur de racines). L’intérêt de la
méthode est testé sur des parcelles expérimentales d’états structuraux contrastés. Dans les parcelles tassées
(avant ou après le labour), une forte hétérogénéité de la densité racinaire, de maille décimétrique, a été mise en
évidence, tant dans la couche labourée que dans les couches sous-jacentes. Dans ces cas, une proportion
appréciable de points du sol est située, par rapport à la racine la plus proche, à une distance jusqu’à 10 fois
plus grande que la demi-distance moyenne entre racines voisines correspondant à l’horizon considéré. Cette
dernière est cependant classiquement considérée comme la distance maximale entre un point et la racine la plus
proche. Ceci suggère que la résistance au flux d’eau entre le sol et les racines ne peut être étudiée, dans ce type
de cas, sans prise en compte de la répartition spatiale des racines.

Mots clés additionnels : Transferts d’eau sol-plante, variabilité spatiale, distance entre racines, état structu-
ral du sol.

SUMMARY Characterization as a water sink of the maize root system in cultivated fields. II. - A method for
studying vertical and horizontal distribution of roots.

A method for characterizing root systems as water sinks has been designed to take into account the horizontal
variability of root density. Root impacts are mapped on a vertical plane and on 5 superposed horizontal planes
which cut the rooting volume. This method allows one : (a) to analyse accurately the sources of (decimetre scale)
variation of root density (distance from row, soil structure, for example) ; (b) to calculate directly from
horizontal maps the cumulative frequency distribution of distances between each point of soil and the nearest
root replacing therefore the indirect calculation of the « average distance between neighbouring roots » from
root length. The value of this method was tested on experimental plots with contrasting arable layer structure.
In the plots where compaction occurred (before or after ploughing), root density showed high heterogeneity
at the decimetre scale. This heterogeneity was highly significant in the ploughed layer, but also in lower
layers. In this case, an appreciable proportion of points in the soil was at a distance up to 10-fold larger from
the nearest root than the « half-distance between neighbouring roots » of the same layer, although the latter is
classically considered as the maximum distance from a point to the nearest root. This suggests that, in such
situations, study of water flow resistance between soil and plant cannot be undertaken without taking the
spatial arrangement of roots into account.

Additional key words : Soil-plant water transfers, spatial variability, distance between roots, soil structure.



I. INTRODUCTION

L’évaluation de la disposition spatiale des racines
(verticale et horizontale) apparaît nécessaire pour
l’étude au champ de la capacité des systèmes racinai-
res à utiliser les réserves en eau du sol (TARDIEU &
MANICHON, 1986). Cet article a pour but de présenter
une méthode d’étude de l’enracinement qui permette
de prendre en compte cette caractéristique et qui soit
adaptée aux conditions du champ cultivé (variabilité
de croissance entre plantes voisines, hétérogénéité de
l’état structural). Nous la justifierons en présentant ici
une première étude des hétérogénéités horizontales de
la densité racinaire sur des placettes observées en 1983
lors de la floraison du maïs. Les résultats concernant
l’évolution dans le temps de la répartition spatiale des
racines, la variabilité interannuelle des résultats et les
mesures se rapportant à l’alimentation hydrique des
peuplements de maïs étudiés feront l’objet d’une pro-
chaine série d’articles.

II. MATÉRIEL ET MÉTHODES

A. Méthode d’observation de l’enracinement

1. Echantillonnage

L’objectif étant de caractériser le système racinaire
d’un peuplement végétal et non d’une seule plante de
celui-ci, il est nécessaire d’effectuer un échantillon-

nage à l’intérieur de la parcelle étudiée. L’unité

d’échantillonnage est un parallélépipède (fig. 1) de
hauteur égale à la profondeur maximale d’enracine-
ment et dont la base, limitée latéralement par le milieu
des inter-rangs de la culture, est la surface de sol sur
laquelle sont situés 2 pieds contigus (30 x 80 cm dans
l’exemple présenté ici). Vu l’enchevêtrement des raci-
nes de pieds voisins, ce volume ne contient pas exclu-
sivement les racines des 2 pieds situés sur sa base : il

doit être considéré comme une aliquote du système
racinaire du peuplement végétal.

Afin de tenir compte de la variabilité des états de
croissance des plantes à l’intérieur du peuplement
végétal étudié, variabilité qui se répercute sur l’état de
croissance des enracinements (cf. TARDIEU & MANI-

CHON, 1986), nous avons choisi un échantillonnage
stratifé (SNEDECOR & COCHRAN, 1957) sur ce critère.
Le plan de sondage repose sur une évaluation de l’état
de croissance des pieds du peuplement (hauteur et dia-
mètre des pieds) et de la disposition spatiale de ceux-
ci : les placettes retenues pour l’observation des systè-
mes racinaires ont été choisies de telle manière que les

pieds étudiés et les pieds environnants soient disposés
régulièrement (ni « doubles », ni « manques » à la

levée) et aient des états de croissance similaires. Sui-
vant les objectifs poursuivis, il est alors possible, soit
d’étudier plusieurs types de placettes, selon l’état de
croissance des pieds, soit de ne retenir que les placet-
tes qui sont, sur ce critère, les plus représentatives du
peuplement. Nous avons choisi, ici, cette dernière

optique, afin de ne pas multiplier les répétitions : le
nombre d’observations nécessaire pour caractéri-
ser l’enracinement de ce groupe de placettes est

déjà important par rapport au travail requis (cf.
chap. IV) ; il ne nous aurait pas été possible d’explo-
rer en plus la gamme de variation des états de crois-
sance des pieds dans les parcelles étudiées.

2. Technique utilisée

Une méthode cartographique in situ, inspirée de cel-
les proposées par HÉNIN et al. (1969) et par BOHM

(1976), a paru de nature à satisfaire au « cahier des
charges » antérieurement défini (TARDIEU & MANI-

CHON, 1986). Elle consiste à repérer la position des
impacts de racines sur des plans verticaux et horizon-
taux, coupant le volume enraciné d’une placette (fig. 1).
Le plan vertical est situé à mi-chemin entre les 2 pieds de
la placette, les plans horizontaux sont situés respecti-
vement à 17 cm (à l’intérieur de la couche labourée),
30 cm (en dessous du fond du labour et de l’éventuelle
« semelle »), 60, 80 et 100 cm.
Après aplanissement de la face d’observation, les

racines sont dégagées de la terre avec précaution sur
1 cm à l’aide d’un couteau et d’un soufflet. La dispo-
sition spatiale des impacts de racines est ensuite obser-
vée à l’aide d’une grille de maille carrée (2 cm de côté)
placée contre le plan étudié.

Cette disposition aurait pu être caractérisée par la
simple notation de présence ou absence d’impact de
racine dans chacune des cases de la grille (ce type de
notation est suffisant pour la plupart des traitements
de données exposés au § B). Nous avons cependant
tenté d’affiner les observations en attribuant une note
de densité à l’intérieur de chaque case :
- Pour les cartographies sur plans horizontaux

(perpendiculaires à la direction privilégiée des racines
primaires), cette note est égale au nombre d’impacts
de racines dans la case considérée. Les racines secon-

daires, sub-horizontales, ne sont pas comptabilisées si
elles sont situées dans la même case que la racine pri-
maire dont elles sont issues ; elles le sont en revanche
si elles traversent les limites de cette case.
- Pour les cartographies verticales où le plan

d’étude est parallèle à la plupart des racines primaires,



la note est fondée sur le nombre de racines observées
et sur leur diamètre : 4 notes ont été définies (tabl. 1),
les notes intermédiaires 1, 3 et 6 peuvent également
être utilisées ; une note « 9 » a dû être attribuée dans
un petit nombre de cas. Nous avons par ailleurs qua-
lifié dans chaque case le contact terre-racines suivant
3 modalités : racines d’aspect normal ; racines situées
dans des cavités structurales (racines de morphologie
typique avec des poils racinaires très développés) ;
racines situées dans des fentes de retrait (de section
ellipsoïdale, avec toutes les ramifications situées dans
le même plan).

Les notes de densité (cartographies verticales) ont
été confrontées à un critère quantitatif : le poids sec
de racines par unité de volume. Des prélèvements de
cubes de terre de 2 cm d’arête ont été réalisés, après
affectation d’une note de densité à la face visible de
chacun d’eux. Les racines ont été ensuite séparées de
la terre par lavage au chlorure de sodium, mises à
sécher à 105 °C pendant 24 h et pesées. Les résultats
(tabl. 2) montrent que, malgré une certaine disper-
sion, les notes sont ordonnées par rapport au poids
sec de racines. Des différences significatives existent

entre notes, à l’exception de 6 et 8 (test t corrigé,
niveau global de risque : 10 p. 100). La note 0, en
particulier, se différencie bien des autres par l’absence
de racines dans le volume prélevé (dans 16 cases sur
17). La relation obtenue entre poids sec de racines et
notes permet, d’une part, d’affirmer que ces dernières
ont un sens physique, d’autre part, d’effectuer des
sommations de notes afin d’évaluer des masses raci-
naires. Il nous a été alors nécessaire de linéariser la
relation présentée au tableau 2.

3. Correspondance avec l’état structural

Des cartes de l’état structural (MANICHON, 1982)
ont été effectuées sur les mêmes plans verticaux et

horizontaux. Rappelons qu’elles sont établies en dis-
tinguant sur ceux-ci des unités morphologiques dont
l’état structural est défini par 2 niveaux d’organisation
du matériau :
- L’assemblage des éléments structuraux, pour

lequel les modalités suivantes ont été retenues : état
massif et états fragmentaires à éléments de taille

variée (terre fine, mottes centimétriques ou décimétri-
ques, associées ou non à des cavités).



- L’état interne des éléments structuraux : con-

tinu, de densité proche de la densité texturale (selon la
définition donnée par FIES & STENGEL, 1981), notés
« 0 », ou plus poreux, notés « 1, ».

B. Traitement des données

Ce traitement est constitué, principalement, de
l’étude de la disposition spatiale des racines et de celle
des distances entre chaque point du sol et la racine la
plus proche. Cependant, ces données permettent aussi
d’étudier (TARDIEU, 1984) certains des critères classi-
ques utilisés pour la caractérisation de l’enracinement,
tels que la profondeur d’enracinement ou la densité
racinaire par horizon : cette dernière est appréciée
dans chaque tranche de 2 cm de cartographie verti-

cale, soit par le pourcentage de cases où une racine au
moins a été observée, soit par la somme de notes de
densités (linéarisées sur la masse racinaire, cf.

§ Il A 2). Il est également possible de comparer entre
plusieurs placettes la masse racinaire totale : un indi-
cateur de celle-ci est obtenu en sommant les notes

(linéarisées) de densité racinaire présentes sur une

carte verticale.

1. Etude de la disposition des impacts de racines sur
les plans étudiés

Cette étude vise, d’une part, à déterminer de quel
type de disposition spatiale se rapprochent le plus les
cartes considérées (cf. TARDIEU & MANICHON, 1986),
d’autre part, à analyser les facteurs de variation de la
densité racinaire (effets de la profondeur, de la dis-
tance au rang de semis ou de l’état structural, par
exemple).
- L’étude des types de disposition des impacts de

racines a été menée selon 2 méthodes, décrites dans le
premier article de cette série. Elles permettent de tester
l’hypothèse : « la carte considérée diffère significati-
vement d’une disposition aléatoire, pour la maille

d’hétérogénéité constatée ». Ce sont la méthode des

« autocorrélations spatiales » (CLIFF & ORD, 1973) et
la méthode des « quadrats » (ROGERS, 1974), adap-
tées respectivement à la recherche des hétérogénéités
centimétriques et décimétriques.
- L’étude de l’hétérogénéité de la densité racinaire

consiste à comparer la densité d’impacts dans des
zones du plan préalablement délimitées en fonction du
critère considéré (classes de distances au rang, catégo-
ries d’état structural). Pour cela, on utilise le maillage
du plan effectué lors des observations et on considère
l’événement : « il existe au moins une racine dans la
case i de la zone considérée ». La fréquence de cet
événement peut être comparée entre chacune des
zones délimitées : un test Xz permet de vérifier si les
différences de fréquences entre zones sont dues au
hasard.

2. Etude des distances entre les points du plan et

l’impact de racine le plus proche

Cette étude a été menée, sur chacun des plans étu-
diés, à partir de la cartographie des impacts de raci-

nes. Pour chaque case étudiée (maillage 2 cm), nous
avons calculé la distance euclidienne entre le centre de

gravité de la case considérée et celui de la case la plus
proche où se trouve un impact de racine. La fonction
de répartition de ces distances est ensuite construite en
calculant la proportion de cases situées à des distances
inférieures respectivement à 4, 7, 12 et 16 cm d’un

impact.
Le calcul de ces distances permet en outre d’obtenir

une carte de la proximité aux racines : des zones peu-
vent ainsi être délimitées dans le plan étudié, corres-
pondant chacune à une classe de distance à l’impact le
plus proche.

C. Dispositif expérimental

Un essai a été réalisé en 1983 à Grignon (Yvelines),
pour une culture de maïs, en sol profond de texture
limono-argileuse. Trois types d’états structuraux de la
couche labourée ont été créés dans ce dispositif : un
état fragmentaire formé de terre fine et de petites
mottes (noté « O »), un état fragmentaire formé de
mottes tassées et de cavités structurales (noté « B »),
et un état continu et compact (noté « C ») (la descrip-
tion physique de ces états figure ailleurs : TARDIEU,
1984). Après dessiccation du profil sous l’action des
prélèvements d’eau par la culture, des fentes de retrait
distantes de quelques décimètres sont apparues dans le
dernier cas. Ces 3 types d’état structural ont été mis
en place dans un dispositif en 3 blocs. Douze placettes
de chaque type (4 par bloc) ont été étudiées. Parmi
celles-ci, 3 ont été observées sur 5 plans horizontaux
et un plan vertical, en 0 et en C. Les autres placettes
ont été caractérisées par une cartographie sur plan
vertical.

Le maïs (variété LG1) a été semé le 3 mai, à la den-
sité de 87 000 plantes/ha, avec un semoir 2 rangs. Le
désherbage et la fertilisation ont été pratiqués suivant
les normes locales de culture.

III. RÉSULTATS

A. Exemples de cartes obtenues

Les figures 2a et 2b présentent des cartes racinaires
obtenues sur un plan vertical, pour une placette de
type C. Les notes de densité attribuées à chaque case
de la grille sont représentées par des grisés d’intensité
croissante ; le traitement de données fait apparaître
soit la totalité des impacts de racines, soit seulement
les racines ayant un type de contact avec la terre envi-
ronnante. La figure 2c présente la carte des états
structuraux du sol pour la même placette. Cette carte
est constituée de zones massives et de discontinuités
structurales : d’une part, des fentes de retrait (dont la
largeur, sur la carte, est liée à l’angle qu’elles forment
avec le plan étudié) et, d’autre part, des interbandes
(zones situées entre les bandes de labour où sont loca-
lisés de manière préférentielle les débris végétaux
enfouis). Les figures 3a et 3b présentent respective-
ment les cartes racinaires et structurales d’une placette
de type O.





Des cartes racinaires et structurales effectuées sur
un plan horizontal à 17 cm de profondeur sont pré-
sentées aux figures 4a et 4b, 5a et 5b.

B. Etude des types de disposition des racines

Le tableau 3 présente les résultats du test d’auto-
corrélation spatiale (maillage de 2 cm) pour les plans
horizontaux situés à 17, 30, 60 et 80 cm des 6 placettes
étudiées (la faible densité d’impacts sur le plan situé à
100 cm de profondeur n’a pas permis d’y effectuer ce
test, les résultats présentés concernent les contacts

« noir-noir » : cf. TARDIEU & MANICHON, 1986).
Etudiées à une échelle centimétrique par cette

méthode, toutes les cartes étudiées ont une disposition
de type groupé.

Les résultats du test des quadrats (tabl. 4) montrent
en revanche que, étudiées à une échelle décimétrique
(maillage de 10 cm), les cartes correspondant aux états
structuraux 0 et C ont des dispositions différentes :
en C, toutes les dispositions sont groupées et les rap-
ports variance/moyenne du nombre d’impacts par
quadrat sont élevés, par contre en 0, ces rapports
sont proches de 1 et les valeurs t calculées sont à la
limite ou en dessous du seuil de signification. Les tests
effectués pour des maillages différents, de 6 à 14 cm,
fournissent des résultats semblables à ceux présentés
ici.
Une variabilité (horizontale) centimétrique de la

densité racinaire existe donc dans toutes les cartes

considérées, alors que la variabilité décimétrique n’est
importante que dans les placettes de type C.

C. Source de variations horizontales de la densité
racinaire

1. Distance au rang de semis

L’effet de cette distance a été étudié sur les carto-

graphies verticales afin de disposer de 12 répétitions
par traitement. Le zonage de ces plans a été effectué
en 3 étapes :
- La séparation en 3 horizons : couche labourée,

horizon 28-60 cm ; horizon 60-100 cm.
- La distinction entre l’inter-rang où se trouve la

trace de roue du tracteur entraînant le semoir et



l’inter-rang non tassé (ces traces affectent toutes les

placettes, soit à droite, soit à gauche du rang ; après
une transformation par symétrie axiale de ces derniè-
res, l’inter-rang droit est, par convention, celui où se
trouve la trace de roue).
- Les parties de plans ainsi définies ont été décou-

pées en bandes verticales de 2 cm de large. Chacune
de celles-ci est caractérisée par la proportion de cases
où une racine au moins a été observée. La figure 6
présente la moyenne et l’intervalle de confiance (0,95)
de ces proportions pour chaque classe de distance au
rang dans les inter-rangs tassés (droite) et non tassés

(gauche). Dans la couche labourée, on observe un
effet net du tassement dû à la roue de semoir (entre 20
et 40 cm du rang) ; il n’y a pas, au contraire, de diffé-
rence notable de densité d’impacts de racines entre le
voisinage du rang et l’inter-rang non tassé. Dans les
couches sous-jacentes, la densité est indépendante de
la distance au rang, dans les 2 inter-rangs.

Les résultats présentés ici concernent les 12 placettes
où l’état structural est de type « 0 » ; ils sont similai-
res à ceux obtenus sur les autres types de placettes. Ils
sont également cohérents avec les mesures de MAER-
TENS (1964) et de MENGEL & BARBER (1974). La dis-



tance au rang de semis n’est donc pas en elle-même,
dans notre échantillon et avec la méthode utilisée, une
cause appréciable de variabilité horizontale de la den-
sité racinaire ; la différence entre rang et inter-rang
n’apparaît, dans la couche labourée, que dans les

inter-rangs tassés.

2. Effet de l’état structural sur la localisation des raci-
nes de la couche labourée

Cette étude a été effectuée sur les cartes verticales
en superposant les cartes structurales et racinaires :

chacune des zones de la carte structurale est caractéri-
sée par la proportion de cases où une racine au moins
a été observée. Les résultats (tabl. 5) montrent que,
dans les 3 types de placettes, les impacts de racines
sont regroupés dans les zones à structure fragmentaire
(en 0 et B) ou dans les fentes de retrait et les inter-
bandes (en C). Le regroupement, significatif dans les
3 cas, est cependant plus prononcé en B et C qu’en O.

Ces résultats confirment l’existence d’une forte
variabilité horizontale de la densité racinaire, d’échelle
décimétrique, dans la couche labourée. Cette variabi-

lité, d’origine structurale, est d’autant plus forte que
les obstacles à l’enracinement sont plus fréquents dans
la couche labourée.

3. Effet de l’état structural de la couche labourée sur
la localisation des racines dans les couches non
travaillées

L’observation de certaines cartes racinaires vertica-
les (fig. 2a) suggère l’idée que des obstacles de gran-
des dimensions, situés dans la couche labourée, peu-
vent provoquer des hétérogénéités de colonisation
dans les couches sous-jacentes (celles-ci n’étant pas,
dans cet essai, affectées par les tassements, TARDIEU,
1984). Pour la vérifier, nous avons mis en correspon-
dance les cartographies racinaires effectuées sur un

plan horizontal à 17 cm de profondeur avec celles
concernant les plans horizontaux sous-jacents. Cette
étude a été effectuée sur les placettes de type C, où la
couche labourée est formée de blocs prismatiques non
colonisés, de dimension décimétrique, séparés par des
fentes de retrait subverticales où sont localisées les
racines. Pour cela, nous avons d’abord réalisé une

partition du plan 17 cm, suivant l’éloignement des
cases qui le constituent à l’impact de racine le plus
proche (cf. § Il B 2). Quatre types de zones sont ainsi
définis : celles situées, respectivement, à moins de 4 cm,
entre 4 et 7 cm, entre 7 et 12 cm et à plus de 12 cm d’un

impact de racine. Ce dernier type de zone est situé dans
la partie centrale des obstacles de grandes dimensions,
alors que le premier est constitué des zones périphériques
des obstacles et des zones colonisées. Ce zonage a
ensuite été projeté sur les cartes correspondant aux
plans sous-jacents des mêmes placettes. Dans chacun
de ceux-ci, des zones ont ainsi été définies par leur
position par rapport aux obstacles de la couche labou-
rée ; chaque type de zone a été caractérisé par la pro-
portion de cases où une racine au moins a été obser-
vée.

Les résultats de cette analyse (tabl. 6) montrent que,
sur les plans situés à 30, 60 et 80 cm de profondeur, il
existe de fortes différences de densité d’impacts de
racines entre les zones définies précédemment : ces

densités sont plus faibles dans les zones situées sous
les parties centrales des obstacles de la couche labou-
rée que dans celles situées sous les zones colonisées.
Le phénomène, très net à 30 et 60 cm de profondeur,
s’atténue à 80 cm et n’est pas significatif à 100 cm,
profondeur à laquelle la densité de racines devient fai-
ble en tout endroit.

Les obstacles de grandes dimensions situés dans la
couche labourée peuvent donc créer des « zones

d’ombre » de la densité racinaire dans le sous-sol ;
celles-ci sont probablement à l’origine de la forte hété-
rogénéité décimétrique de la colonisation constatée
dans le sous-sol des placettes de type C.



D. Distance entre points du sol et racine la plus proche

Afin d’évaluer l’ordre de grandeur des erreurs com-
mises lorsqu’on suppose que la disposition des racines
est régulière, nous avons effectué de 2 manières diffé-
rentes le calcul de la fonction de répartition des dis-
tances entre les points du sol et les racines.

a Le le, calcul a été effectué à partir des cartogra-
phies des impacts de racines sur les plans considérés
avec la méthode exposée au § II B 2.

e Un 2e calcul a été fait sur des cartes fictives qui
aurait chacune le même nombre d’impacts de racines
que les précédentes mais où ceux-ci seraient régulière-
ment disposés. Il a été effectué en calculant la dis-
tance moyenne entre impacts voisins (à partir de leur
densité surfacique, cf. TARDIEU & MANICHON, 1986),
puis en évaluant la surface du plan situé à des distan-
ces croissantes des impacts (cf. TARDIEU, 1984).

Les résultats concernant les placettes de type C sont
présentés aux figures 7a et 7b, pour les 5 plans hori-
zontaux étudiés dans chaque placette. Avec le 2e mode
de calcul (hypothèse de disposition régulière), il appa-
raîtrait que la totalité des points situés sur les plans à
17, 30 et 60 cm de profondeur est située à une dis-
tance inférieure à 4 cm d’une racine. En revanche, le
calcul effectué à partir des cartographies observées
fournit un résultat très différent, surtout pour le plan
situé à 17 cm où les racines sont groupées dans les
fentes de retrait.

Cette différence de résultats entre modes de calcul
existe également dans les placettes de type O. Elle y est
cependant nettement moins prononcée en raison de
l’absence, dans ces placettes, de zones non colonisées
de grandes dimensions.

L’hypothèse de régularité, communément admise
dans les études d’enracinement et dans les modèles de
transfert d’eau, aurait donc eu pour conséquence,
dans l’exemple traité, de sous-estimer fortement les
distances entre points du sol et la racine la plus proche
dans les placettes d’état structural défavorable.

IV. DISCUSSION

La méthode cartographique proposée permet de
mettre en évidence les hétérogénéités décimétriques de
la densité racinaire présentes dans les placettes étu-
diées. A la différence des autres méthodes d’observa-
tion (cf. TARDIEU & MANICHON, 1986), elle permet
également d’analyser l’origine de ces hétérogénéités
grâce, en particulier, à la superposition des cartes

structurales et racinaires et à la mise en correspon-
dance des cartes racinaires horizontales effectuées
dans la couche labourée et dans les horizons sous-

jacents.
Il apparaît, à partir de l’exemple présenté, que,

dans les placettes où existent des obstacles structuraux
de grandes dimensions à la pénétration des racines

(placettes de type B et C), il existe, à une même pro-
fondeur, des zones colonisées où la distance entre

racines est millimétrique et des zones non colonisées
où la distance à la racine la plus proche est de l’ordre
du décimètre. Le calcul de la fonction de répartition
des distances entre chaque point des plans horizon-
taux étudiés et la racine la plus proche permet de
prendre ce fait en considération, ce qui n’est pas pos-
sible avec les méthodes classiquement utilisées : celles-
ci sont fondées sur le calcul d’une « distance moyenne
entre racines voisines » qui repose sur l’hypothèse de
régularité de la disposition des racines (cf. TARDIEU &

MANICHON, 1986). Ce point différencie en particulier
la méthode présentée ici de celle de BOHM (1976 ;
BoHlv! et al., 1977 ; EHLERS et al., 1981) : bien que les
techniques d’observation soient proches (observa-
tions in situ sur profil, dans les deux cas), le traite-
ment des données est différent : évaluation de la lon-

gueur de racines puis calcul de la distance moyenne
entre racines voisines chez BOHM, calcul direct sur
carte ici.

Par rapport à d’autres méthodes, le temps passé sur
le terrain est supérieur avec la méthode présentée ici :
7 h environ par placette, si les 5 plans horizontaux et
le plan vertical sont observés. En revanche, l’exploita-



tion des données est extrêmement rapide (quelques
dizaines de minutes par placette sur un ordinateur
BULL MINI 6). L’ensemble des résultats peut ainsi
être obtenu quelques heures après la fin des observa-
tions. On évite notamment le travail long, fastidieux
et souvent générateur d’erreurs (cf. BOHM, 1979) de

lavage et de tri des racines, qui est nécessaire après le
prélèvement de carottes verticales de sol ou de monoli-
thes. En revanche, si seul le plan vertical est observé,
le temps passé sur le terrain est réduit à 3 h par pla-
cette et est ainsi égal à celui passé par BOHM (1976).
Avec cette méthode, les coefficients de variation
observés sont (TARDIEU, 1984) de l’ordre de 10 à
20 p. 100 dans les situations que nous avons étudiées,
pour les différentes variables prises en compte (pro-
fondeur d’enracinement, surface des plans situés à
moins de 4 cm d’une racine, densité moyenne). Il est
alors nécessaire d’effectuer, dans une parcelle expéri-
mentale, entre 4 et 16 répétitions, suivant les cas, pour
obtenir une précision de 10 p. 100 sur les observations
(DAGNELIE, 1977). Ces effectifs permettent, dans une
comparaison entre traitements, de mettre en évidence
des différences de l’ordre de 20 p. 100 avec un risque
de 2e espèce de 10 p. 100. Si le temps disponible n’est
pas suffisant pour effectuer ce nombre de répétitions,
il peut être préférable d’effectuer des observations

simplifiées sur plans verticaux (TARDIEU, 1984), avec le
nombre de répétitions requises, et de n’étudier que
dans un sous-échantillon la disposition spatiale des
racines par la méthode présentée ici.

V. CONCLUSION

Dans les placettes que nous avons explorées, l’état
structural de la couche labourée est la principale
source de l’hétérogénéité horizontale de la densité
racinaire. Son effet est direct dans la couche labourée

(variations décimétriques de la résistance mécanique à
la pénétration), mais il existe également dans les cou-
ches sous-jacentes à travers « l’effet d’ombre » des
obstacles de grandes dimensions situés dans la couche
labourée. Ces résultats, mis en évidence par une

méthode cartographique, auraient difficilement pu
être acquis par d’autres méthodes.

Lorsque les hétérogénéités décimétriques de la den-
sité racinaire sont importantes, les distances entre cha-
que point du sol et la racine la plus proche sont appa-
rues comme fortement dépendantes de la disposition
spatiale des racines. La méthode présentée ici devrait,
dans ces cas, permettre d’améliorer la compréhension
de l’utilisation des réserves en eau du sol par les systè-
mes racinaires et de prendre en compte leurs caracté-
ristiques pour évaluer ces réserves. Elle devrait notam-
ment être utile lorsque l’état structural de la couche
labourée est dégradé (situation fréquemment rencon-
trée au champ, cf. MANICHON, 1982) ou lorsque, cas
également fréquent, la structure des couches sous-

jacentes est elle-même discontinue, ce qui entraîne la
localisation préférentielle des racines dans certaines
zones du profil (fissures ou glosses, par exemple).

Reçu le 18 février 1985.
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